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VII. Impôts.
Les capitaux de la Société sont exonérés de tout impôt communal

et cantonal.
VIII. Administration.

Comité de cinq membres : quatre nommés par l'Assemblée des
sociétaires et un par l'Etat.

IX. Sociétaires retraités.
La Caisse garantit à tous les sociétaires retraités, lors de l'entrée

en vigueur de la nouvelle loi, le payement des pensions qui leur sont
dues en vertu des lois ou des statuts antérieurs.

Pour le Comité :

Ph. Dessarzin, secrétaire.

pourquoi de??iper

Pourquoi Mais, enfants, pour avoir
Dans vos seuls doigts le beau pouvoir
De tout dire — les lèvres closes.

— D'accord mais quand nous écrivons,
Sans dire un mot nous arrivons
Aussi bien à peindre les choses

— Oui, mais avec quelles lenteurs
Que de papiers et que de peines
Et que de phrases Des centaines

L'ignorant, l'étranger, d'ailleurs,
N'entendent point votre langage,
Et vos écrits pas davantage

Tandis qu'avec un peu de noir,
Le dessin à tout œil fait voir
Distinctement le monde et l'homme.

Rapide, il peuple un feuillet blanc
De cent figures qu'à l'instant
Chacun reconnaît, et qu'on nomme.

C'est un parfait magicien
Qui vient en aide à l'écriture
Dans le portrait de la nature.

Bref, le crayon, sachez-le bien,
Soit qu'il crée ou soit qu'il exhume,
C'est le frère aîné de la plume.

Ernest d'HanviLLY.
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